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r o o î q i i e g é n é r a l e.

M. le ministre de rinstruction publique
et des cultes a adressé aux évêques la circu-laire

suivante, pour demander des prières
publiques à l'occasion de la rentrée des
Chambres: j

« Versailles, le:6 janvier < Slft^r-sî

» Monseigneur,
» L'article 4", paragraphe 3, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet i875, porte
que, chaque année, « le dimanche qui sui-vra

la rentrée du Sénat et de la Chambre des
député», des prières publiques seront adres-sées

à Dieu dans les églises et dans les tem-^
pies pour appeler son secours sur les tra-vaux

des Assemblées » .
» D'aprèscettedisposition combinée avec

le paragraphe 1" du même article,les prières
publiques prescrites par la loi constitution-nelle

devront avoir Ueu le dimanche 4 9
janvier prochain.

» Je prie Votre Eminence (oli'Votre Gran-deur)
de pren^^re les m,esures nécessaires

pour assurer, en ce qui la concerne, l'exé-cution
de cette l o i .

» Agréez, monseigneur, l'assurance de i
ma haute coBsidération.

h Le ministre de Vinstruetiênpubliquei
et 4«S cultes,

, , • A. Bardoux-.

Les comités des gauches, après s'étro;
beaucoup agités, ont pris une résolulioni
qu'on ne peut qu'approuver. l i sen t renoncé
à imposer un programme au ministère et en
ont laissé l'initiative au cabinet lui-même.

M. Gambetta est, assure-t-on, l'insUga-
teur de cette décision ; on ajoute que, pour
le faire réussir, i l a développé, par lui-même
et par ses amis, les ressources d'une stra-tégie

extraordinaire. Il est certain que la
solution adoptée est seule conforme ayiÈ
principes du régime parlementaire. .isitna

Mais ce régime implique une autre né---
cessité à laquelle M . Gambetta semble vou-loir

te dérober : le chef de la majorité estn
tenu de prendre lui-même en mains le gou-vernement

; si l'on en croit les indiscrétiops
des initiés, M. Gambetta aurait annoncé,
son intention de ne prendre à aucun titre ïaî
direction du cabinet. L'action sans la resi^;
ponsabilité ce n'est pas le régime parlemen-''
taire, c'eét la dictature dissimulée.

I l est aussi probable que le ministère
Dufaure sera continué, sauf quelques modi-fication

» de peirsonnes qui n'en altéreront
pas le caractère général. Mai» i l n'échappe
pas ni au garde des sceaux, ni à ses collè-gues,

combien leur existence est précairei;
et i l e s t à c r a i nd ç a que, pour conjurer le,sort
qui les menace, M. Dufaure et ses collègues
ne «e préparent h pousser très- loin leurjni-
tiative, j u squ ' à prévenir la plupart des exi-gences

de la majorité. -'>'wî:.

•• •

programmes des gauches, car de l'un et de
l'autre côté on prend des dispositions de ré -sistance.

On commence à redouter qu'un incident ne
vienne compliquer étrangement la situation,
car i l y a des concessions auxquelles le ca-binet

actuel ne consentira pas, et d'un autre
côté le Maréchal ne veut pas laisser amoin-drir

davantage sa position de chef d'Etal aux
yeux du pays.

M. Gambetta a déclaré jeudi, dans la
réunion des délégués de la Chambre, qu'il
se refusait absolument à entrer dans une
prochaine combinaison ministérielle. Cet
incident prouve au moins que la majorité se
prépare à congédier le cabinet Dufaure.

Nous trouvons dans des journaux >lle-
mands des choses tellement graves que nous
ne pouvons y ajouter créance avant plus
ample information.

Suivant ces journaux, qui sont des plus
importants, M. de Bismark, ou pour mieux
dire le gouvernement allemand, se préoc-cupe,

beaucoup plus qu ' i l ne faudrait, des
affaires poHliques qu i se passent en France.

[Tablettes d'un Spectateur.)

* *

I l faut croire que la situation est bien
tendue h l'Elysée, au moins autant qiie dans

; fj:Nous savons aujourd'hui de source cer-
taiiie que les amis de M . Gambetta essayent
en ce moment de faire rayer pour l'instant
l'amnistie du programme des gauches, en
disant que cette exigence n'est pas oppor-tune

et qu'elle pent être un danger pour la
situation. Ce à quoi un bon député a r é -pondu

: « Nous rayerons plutôt Gambetta
» de la gauche que nous ne supprimerons
pfcl'amnistie de notre programme. & j
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A nos Vénérables Frères, Patriarches, P r i -mats,
Archevêques et Evêques de tout

J ^l'univers catholique, en grâce el en com-
I jQiunion avec le Siège apostolique,

î LÉON X I I I , PAPE

Vénérables Frères, salut et bénédiction
apostolique.

Obéissant au devoir de notre charge apos-tolique.
Nous n'avons pas manqué, dès le

début de notre Pontificat, dans les lettres
encycliques que Nous vous avons adressées.
Vénérables Frères, de signaler la peste mor-telle

qui se glisse dans les membres intimes
de la société humaine, et la met dans un
péril extrême. E n même temps. Nous vous
avons indiqué les remèdes les plus efficaces
pour que la société puisse revenir au salut
et échapper aux graves périls qui la mena-cent.

Les maux que nous déplorions alors
se sont accrus si rapidement, que nous som-mes

de nouveau obligé de Nous tourner vers
vous, le Prophète faisant retentir ces paro-les

à nos oreilles : Crie, ne cesse de crier^
élève ta voix comme un clairon ! (58, Is.,
LV I I I , 4).
i Vous comprenez sans peine. Vénérables
Frère » , que Nous parlons de ces sectes
d'hommes qui, sous des noms divers et pres-que

barbare» , sont appelés socialistes, cota-

munistes ou nihilistes, et q u i , répandus
dans lo monde entier et étroitement liés en-tre

eux par un pacte d'iniquité, ne cherchent
plus un abri dans les ténèbres des concilia-bules

secrets, mais marchent avec confiance
en plein jour, et s'efforcent d'accomplir le
dessein, qu'ils ont formé depuis longtemps,
de renverser les fondements de toute société
civile. Ce sont eux, assurément, que dési-gnent

les divines Ecritures r « Ils souillent
la chair, méprisent le pouvoir et blasphè-ment

la majosté. » (Jud. ép . V . 8.) Ils ne
laissent intact ou entier rien de ce qui a été
sagement établi par les lors divines et hu-maines

pour la sécurité et l'honneur de la
vie. Pendant qu'ils blâment l'obéissance aux
puissances supérieures, auxquelles l'Apôtre
nous enseigne que toute âme doit être sou-mise,

et qui empruntent de Dieu le droit de
commander, ils prêchent l'égalité absolue de
tous les hommes pour ce qui regarde leurs
droits et leurs devoirs. L'union naturelle de
l'homme et de la femme, sacrée chez les na-tions

même barbares, il» l a déshonorent ; ce
lien, dans lequel est principalement conte-nue

la société domestique, ils l'affaiblissent
et même le livrent au caprice.

Entraînés enfin par la cupidité des biens
présents, qui est l a r a c i n e de t»us les maux et
qui f a i t errer dans l a f o i ceux quelle domine
(I, Tim. VI,40), ils combattent ledroitdepro-
priété sanctionné par la l o i naturelle ; et", par
un crime abominable, pendant qu'ils pa-raissent

pourvoir aux besoins elsatisfaire les
désirs de tous les hommes, ils travaillent.à
ravir et à mettre en commun tout ce qui est*!
acquis ou à titre de légitime hérédité, ou
par la travail de l'esprit et des mains, oti -
par l'épargne. Et ces monstrueuses erreurs,
ils les proclament dans leurs réunions, ils
plaident pour elles dans leurs livres, ils les
sèment parmi le peuple au moyen d'une
nuée de journaux. D'oti i l suit que la ma-jesté

vénérable des Rois et l'autorité sont"
.exposées à une telle haine de la plèbe sédi-tieuse,

que de coupables t r a î t r e s , impa-tients
de tout frein , ont plusieurs fois, dans

un court espace de temps, par une audace
impie, tourné leurs armes contre les chef»
fmémes des royaumes.

Ces attentats d'hommes perfides, qui mei-l
nacent d'une ruine de plus en plus grave là-
société civile et frappe d'inquiétude et d'ef-
*froi tous les esprits, tire son origine et sa
causede ces doctrines empoisennées qui,
dans les tempsantérieurs . r é p a n d u e s comme
des germes de corruption au milieu des
peuples, ont produit en leur temps des
fruits délétères. Vous savez très-bien, en
effet, Vénérables Frères, que la guerre
acharnée que les Novateurs soulevèrent, à
partir du X V I ' siècle, contre la foi catho-lique,

et qui n'a fait que grandir de plus en
plus chaque jour jusqu'à notre époque,
tend à ce but, que toute révélation étant
écartée et tout ordre naturel supprimé, le
champ soit ouvert aux invenUons ou plutôt
aux divagations de la seule raison. Cette
erreur, qui prend injustement son nom de
la raison, flatte et excite l'orgueil de l'hom-me

et lâche le frein à toutes ses passions ;
aussi a-t-elle naturellement envahi non-
seulement l'esprit de beaucoup de particu-
fiers, mais encore, dans une large mesure,
la société civile.

De là est venu que, par une impiété nou-velle,
inconnue même des païens, les Etats

se sont constitués sans tenir aucun compte
ni de Dieu, ni de l'ordre étabfi par l u i ;
l'autorité publique a été déclarée ne Hrer de
Dieu ni son principe,' ni sa majesté, ni sa
force de commandement, mais provenir

plutôt de la multitude, qu i , s'estimant libre
de toute sanction divine, n'a cru devoir de
soumission qu'aux seules lois qu'elle aurait
elle-même portées, selon son caprice. Les
vérités surnaturelles de la foi étant combat-tues

et rejetées comme contraires à la r ai -son,
l'Auteur même et leRédempteurdu genre

humain est insensiblement et^'peu à peu
banni des Universités, des lycées, des gym-nases,

et de tout usage public de la vie hu-maine
; enfin, les récompenses et les peines

de la vie future et éternelle étant livrées à
l ' oub l i , le désir ardent du bonheur a été
circonscrit dans les limites du temps présent.
Ces doctrines partout largement répandues,
cette extrême licence de pensée et d'action
introduite en tous lieux, i l n'est pas éton-nant

que les hommes d'infime condition,
lassés de la pauvreté de leur maison ou de
leur peUt atelier, soient envieux de s'élever
jusqu'aux palais et à la fortune des riches ;
il n'est pas étonnant qu ' i l n'y ait plus aucune
tranquilhté dans la vie publique et privée,*
et que le genre humain soil presque arrivé'
au bord de l'abîme.

Cependant les Pasteurs suprêmes de l ' E -glise,
à qui incombe le soin de préserver le

troupeau du Seigneur des embtiches de
l'ennemi, se sont appliqués de bonne heure
à détourner le péril et à pourvoir aU salut des
fidèles. En effet, dès que coriamencèrent à se'f
former les sociétés secrètes, dans le sein''
desquelles les germes des erreurs que nous
avons signalées se développaient déjà, les
Pontifes romains Clément X I I et Benoît X IV
ne manquèrent pas de dévoiler les desseins
impies des sectes et d'avertir les fidèles du
monde entier du mal q i i l se préparait dans
le secret.
Après que ceux qui se glorifiaient du nom

de philosophes eurent attribué à l'homme
une sorte d'indépendance effrériée et Com-mencé

à inventer et à sanctionner ce qu'ils
appellent le droit nouveau, contre la loi
naturelle et divine, le Pape Pie V I , d'heu-reuse

mémoire, signala au s s i t ô t , par des;
documents pubfics, le caractère inique et la^
fausseté de ces doctrines, et en même temps
il prédit, avec la prévoyance apostolique,
l'état ruineux dans lequel le peuple, miséra-blement,

trompé, serait entraîné. Néan-moins,
comme on ne prit aucune mesure

efficace pour empêcher que les doctrines
perverses des sectes ne se répandissent de
plus en plus parmi les peuples elno péné-trassent

dans le» actes publics des gouverne-ments,
les Papes Pie V I I et Léon X I I a n a t h é -

matisèrent ces sectes secrètes et avertirent
de nouveau la société du péril dont ellea la
menaçaient.
Enfin, tout le monde sait avec quelle gra-vité
de langage, avec quelle fermeté et quelle

persévérance notre glorieux prédécesseur
Pie I X , d'heureuse mémoire, a combattu,
8oil»dans ses Allocutions, soit dans ses E n -cycliques

adressées aux évêques du monde
entier, et les efforts iniques des sectes, et
nominativement la peste du socialisme qu i
déjà sortait de cette source. Mais il faut
déplorer que ceux qui sont chargés de
veiller au bien public, trompés par les
ruses des impies et effrayés par leurs mena-ces,

ont toujours fait preuve de défiance et
même d'inju.stice envers l'Eglise, ne com-prenant

pas que tous les efforts de» secte#''
auraient été impuissants si la doctrine dé
l'Eglise catholique et l'autorité des Ponfifes
romains avaient été toujours dtîiment resi*''
pectéespar les princes et par les'peuples.
Car « l'Eglise du Dieu vivant, qui est la co-
» lonneetle soutien de la vt^rité ï»(I. Thn.,
m, 45), enseigne les doctrines et les princi-



pesdonlla rertu est d'assurer entièrement
lo salut et la tranquillité de la société et de
déraciner complètement le gormo funeste du
socialisme. Car bien que les socialistes, abu-sant

de l'Evangile même, afin de tromper
plus facilement les esprits imprévoyants,
aient pris l'habitude de le détourner au pro-fit

de leur opinion, cependant la divergence
entre leurs doctrines dépravées et la très-
puro doctrine du Christ esl telle qu'elle no
saurait être plus grande. Car « que peut-il
» y avoir de commun entre la justice et
» l'iniquité? Ou quelle union entre la l u -
» mièreet les t é n è b r e s ? » (2 Co r i n l h . , v i,

• U .)

Les socialistes no cessent, comme nous le
savons, de proclamer l'égalité do tous les
hommes selon la nature, et affirment, en
conséquence, qu'on ne doit ni l'honneur ni
la vénération à la maje.sté dos souverains,
ni l'obéissance aux. lois, à moins que ce ne
soit à des lois établies par eux-mêmes, et
selon leur gré. Mais, au conlraire, d ' a p r ès'
l'enseignement évangélique, l'égalité des
hommes consiste en ce que laus, doués de
la même nature, sont appelés à la même et
éminente dignité de fils de Dieu, el que, la
môme fin étant attribuée à tous, chacun sera
ju g é d'après la même loi et recevra les pei-nes

ou la rilcompense qu'il mérite. Cepen-dant
l'inégalité de droits et de puissance pro-vient
de l'Auleur même de la nature, « de

» qui toute paternilé tire son nom dans le
» ciel et sur la terre, » Ephès., III, t5j.;
Mais les âmes des princes et des sujets sont,
d'après la doctrine et les préceptes catho-liques,

liées de telle sorle, par des devoirs
et des droits rauluols, que l'ambition de la
domination soit tempérée el que l'obéissance
devienne, dans son mobile, facile, constante
et très-noble.

Ainsi l'Eglise inculque constamment aux
sujets le précepte de l'Apôtre: « Il n'y a
» psint de puissance qui ne soit de Dieu, et
» celles qui existent ont été ordonnées de
» Dieu. Celui donc qui résiste à la puis-
» sance résiste à l'ordre de Dieu ; et ceux qui
» résistent attirent sur eux-mêmes la con-
» damnation. » Et de nouveau elle or-donne

« d'être soumis par nécessité non-
» seulement par crainte, mais aussi par
» conscience ; et de rendre à chacun ce qui
» lui est d û : à qui lo tribut, lo tribut; à
» qui l'impôt, l'impôt; à qui la crainte, la
» crainte; à qui l'honneur,, l'honneur. »
(Rom. XIII.)

Celui qui a créé et qui gouverne toutes
choses a réglé dans sa sagesse providentielle
que les petits à l'aide des moyens, les moyens
à l'aide des plus grands, atteindraient cha-cun

à sa fin. Aussi, de même qu'au ciel i l a
voulu que les choeurs des anges fussent dis-;,
tincts et subordonnés les uns aux aulres, de
même que dans l'Eglise il a institué des de-grés

dans les ordres et la diversité des offi-ces,
en telle sorle que tous ne fussent point

a p ô t r e s , tous docteurs ou tous pasteurs
(I.Cor., 4 2);d9 même i l a établi qu ' i l y aurait
dans la société civile plusieurs ordres diffé-rents

en dignité, en droits et en pouvoir, afin
que la cilé fût, comme l'Eglise, un seul corps
comprenant un grand nombre de membres
plus nobles les uns que les autres, mais lous
nécessaires les uns aux autres et préoccupés
du bien commun.

Mais afin que les régisseurs des peuples
usent du pouvoir qui leur est accordé pour
édifier et non pour dé t r u i r e , l'Eglise du
Christ les avertit très à propos que la sévé-rité

du J u g e s u p r êm e menace même les prin-ces,
et, empruntant les paroles de la divine

Sagesse, elle crie à tous, au nom de Dieu:
« Prêtez l'oreille, vous qui régissez les mul-titudes

et qui vous complaisez dans le nom-bre
des nations; car le pouvoir vous a été

donné par le Seigneur el la force par le Très-
Haut, qui interrogera vos oeuvres el scrutera
vos pensées... Car le jugement sera plus dur
pour qui commande... Dieu, en effet, n'ex-ceptera

personne et ne craindra la grandeur
de personne, car i l a fait le ptjtitel le grand
et i l a soin également de tous ; mais un châ-timent

plas fort esl réservé aux plus forts. »
(Sag. y i . ) Si pourtant i l arrive parfois que
le pouvoir public soit exercé par les princes
témérairement et au-delà des bornes, la doc-trine

de l'Eglise catholique ne permet pas
qu'on se lève contre eux de son propre mou-vement,

de peur que la tranquillité de l'or-dre
ne soit de plus en plus troublée, et que

la société n'en subisse un dommage encore
plus grand. Et quand les choses en sont ve-nues

au point qu ' i l ne brille plus d'autre es-poir
de salut, l'Eglise enseigne que le re-mède
doit être hâté par les mérites de la pa-tience
cbréti^Qoe et d'instantes prières à

Dieu. Si la volonté des législateurs et des
princes a sanctionné ou ordonné quelque
chose qui soit en opposition avec la loi di-vine

ou naturelle, la dignité et le devoir du
nom chrétien, ainsi que lo précepte apostoli-que,

prescrivent d'obéir à Dieu plutôt qu'aux
hommes (Ad. V . , 29.).

La société domestique elle-même, qui est
le principe do toute cité et de tout royaume,;
ressent et éprouve nécessairement cette vertu
salutaire do l'Eglise, qui contribue à la par-faite

organisation et à la conservation do la
socièlé civile.

Vous savez en effel. Vénérables Frères,
que la vraie constilution d e l à société est ba-sée,

selon la nécessité du droit naturel, tout
d'abord sur l'union indissoluble de l'homme
et de la femme, el qu'elle est complétée par
les droits el les devoirs mutuels entre los
parents et les enfants, entre les maîtres et
les serviteurs. Vous savez encore qae les
doctrines du socialisme désorganisent com-plètement

la société, parce qu'en perdant le
soutien que leur donne le mariage religieux,
elle voit inévitablement s'affaiblir le pouvoir
du père envers les enfants et les devoirs des
enfants envers les parents.

L'Eglise, au contraire, nous enseigne que
le mariage, honorable on tout (Hébr. X l l i ),
institué par Dieu lui-mêooe au commence-ment

da monde pour la propagation el la
conservation du genre humain, et décrété
par lui indissoluble, a été rendu encore plus
saint par le Christ, qui lu i a conféré la d i -gnité

de Sacrement el en a fait l'image de
son union avec l'Eglise. Par conséquent, i l
faut, d'après les exhortations de l'apôtre,
(Ephès. V.) que l'homme soit le chef d e là
femme comme le Christ esl le Chef de l ' E -glise,

el que les femmes soient soumises à
leurs maris, el reçoivent d'eux los preuves
d'un amour fidèle* et constant, comme l ' E -glise

est soumise au Christ qui l'embrasse
d'un amour éternel el très-chaste.

L'Eglise tempère également le pouvoir des
parents et des maîtres, afin qu'ils puissent
contenir les enfants et les serviteurs dans le
devoir, sans s'écarter des limites de la jus-tice.

Car, d'après la doctrine catholique,
l'autorité des parents et des maîtres dérive
de l'autorité du Père et du Maître céleste.
Par conséquent, elle tire non-seulement
d'elle son origine et sa force, mais elle lui
emprunte nécessairement encore son es-v,
senceet son caractère. De là vient que l ' A -pôtre-

exhorte les enfants à obéir à leurs pa-rents
dans le Sâigneur, el à honorer leur

père et leur mère, ce qui est le premier com-mandement
accompagné d'une promesse.

(Ephés., VI.)
Et aux parents i l dit : « E l vous, pères, né*^

provoquez point vos enfants à la colère, mais
élevez-les en les instruisant et les corrigeant,
selon le Seigneur. » ( I b i d . ) Et plus loin, lë-^
même apôtre recommande aux serviteurs et
aux maîtres: aux premiers d'obéir à leurs
maîtres selon la chair comme à Jésus-Christ
m ême . . . en les servant avec bon vouloir
comme le Seigneur; aux autres,'de ne pas
prodiguer les menaces, sachant que le Maî-tre

de tous esl dans le ciel, et qu'il ne fait
point acception des personnes. [ I b i d .)

Si tout cela était observé, conformément
à la volonté de Dieu, par chacun de ceux à
qui il appartient, chaque famille offrirait
cerlaiaenient comme une image de la de-meure

céleste, et les biens précieux qui en ré-sulteraient
ne se renfermeraient pas dans

l'enceinte des murs de la famille, maisse ré -pandraient
avec abondance dans les Etats

eux-mêmes.
Quant à la tranquillité de la société pu-blique

et domestique, la sagesse catholique,
appuyée sur les préceptes de la loi naturelle
et divine, y pourvoit Irès-prudemment par
ses doctrines et ses enseignements sur le
droit de propriété et sur le partage des biens
qui sont achetés pour la nécessité el l'utilité
de la vie. Car les sectateurs d u socialisme,
présentant le droit de propriété comme une
invention humaine, qui répugne à l'égalité
naturelle des hommes, el réclamant la com-munauté

des biens, déclarent qu'on ne sau-rait
supporter patiemment la pauvreté, et

que les possessions et les droits des riches
peuvent être impunément violés.

Mais l'Eglise, en reconnaissant parmi les
hommes, qui diffèrent naturellement par
les forces du corps et do l'esprit, une inéga-lité

nécessaire même dans la possession des
biens, ordonne que le droit de propriété et
de domaine, qui vient de la nature même,
reste intact et inviolable pour chacun. Elle
sait, en effet, que le vol et la rapine ont été
interdils par Dieu, auteur et vengeur de
tout droit, de telle sorte qu ' i l n'est pas même

permis do convoiter le bien d'aulrui, et que
es voleurs et les ravisseurs, non moins quo
les adultères et los idolâtrais, sont exclus du
royaumo des cieux.

Mai», cependant, l'Eglise, celle pieuse
mère, no néglige point pour cela le soin des
pauvres et n'omet point de pourvoir à leurs
nécessités; car les embrassant dans sa ten-dresse

maternelle , et, sachant à bon es-cient
qu'ils représentent la personne môme

du Christ, qui esfime fait à lui-môme le bien
qui aura été fait par quelqu'un, même au
plus petit des pauvres, l'Eglise les lient en
grand honneur ; elle les soulage par lous les
moyens possibles, prend soin de faire éle-ver

par toute la terre des maisons et des
hospices pour les recevoir, pour les nour-rir

el les soigner, et elle les prend sous sa
tutelle. Elle presse les riches, par los com-mandements

les plus urgents, pour qu'ils
distribuent aux pauvres leur superflu, et
elle les menace du jugement de Dieu, par
lequel ils seront passibles des supplices
éternels s'ils ne sont venus au secours de
l'indigence des pauvres.

Enfin, ellfi réjouit et console surtout,le
coeur des pauvres, soit en leur présenlant
l'exemple de Jésus-Christ, q u i , étant riche,
a voulu se faire pauvre pour nous (II Cor.
Y i i i . 9), soit en leur rappelant ses paroles,
par lesquelles i l déclare los pauvres bien-heureux

et leur ordonne d'espérer les ré-compenses
du bonheur éternel. Qui ne voit,

en effet, que c'est là meilleur moyen d'a-paiser
l'antique querelle entre les pauvres et

les riches? Car, l'évidence même des choses
et des faits le d émo n t r e ; ce moyen rejeté ou
négligé, l'une de ces deux alternatives s'im-pose

: ou la plus grande partie du genre
humain sera réduite à l'ignominieuse condi-tion

des esclaves, comme elle le fut long-temps
chez les païens, ou la société humaine

sera agitée de troubles continuels et désolée
par les vols el les brigandages , comme nous
avons eu trèsrrécomment encore la douleur
de le voir. , ^ „ ,v ;

Cela é t a n t , 'Vén é r ab l e s Frères, Nous, à
qui incombe, depuis peu , le gouvernement
de toute l'Eglise, après avoir mon t r é , dès le
commencement de noire Pontificat, aux
peuplés et aux princes, ballollés par l a vio-lence

de la tempête, le port où ils trouve-raient
un refuge assuré, ému maintenant du

péril extrême qui menace, Nous faisons de
nouveau retentir à leurs oreilles la parole
apostolique; par leur propre salut el le salut
de la chose publique. Nous les prions, Nous
les conjurons avec instance d'accepter le
magistère de l'Eglise, qui a si bien mérité
des Etats au point de vue de la prospérité
publique, et de bien comprendre que les
intérêts de l'Etat et de la Religion sont unis
de telle sorle que tout ce que l'on fait perdre
à celte dernière diminue d'autant le devoir
des sujets et la majesté du pouvoir. Et lors-*
qu'ils auront reconnu que, pour détourner*
cette peste du socialisme, l'Eglise possède^
une force que n'ont jamais eue ni les lois
humaines, ni les répressions des magistrats,
ni les armes des soldats, qu'ils rendent à
l'Eglise une condition et une liberté telles
qu'elle puisse exercer cette force si salutaire
)our le bien commun de toute la société
lumaine.

Pour Vous, Vénérables Frères, qui con-naissez
parfaitement l'origine et le caractère'

des maux qui nous envahissent, appliquez-
vous, de toutela puissance et de tout l'effort
de votre esprit, à répandre et à faire pénétrer
profondément dans les âmes la doctrine ca-tholique.

Employez-vous à ce que tous les
chrétiens accoutument leurs enfants, dès les
plus tendres années, à aimer Dieu et à vé-nérer

son nom, à s'incliner devant la majesté
des princes et des lois, à réfréner les pas-sions

el à garder soigneusement l'ordre que
Dieu a établi dans la société civile et dans la
société domestique. I l faut en outre que vous
travailliez à ce que les fils de l'Eglise calho-
lique n'osent, sous aucun prétexte, ni s'affi-lier

à la secte abominable, ni la favoriser.
Bien plus, que par de nobles actions et par
l'honnêteté de leur conduite en toutes cho-ses,

ils montrent combien la société hu-,
maine serait heureuse, si chacun de ses>
membres brillait par la rectitude de ses actes
et par ses vertus.
Enfln, comme on cherche surtout des sec-tateurs

du socialisme dans la classe des/
hommes qui exercent des métiers, ou qui*
louent leur travail, et qui, las s é s de la con-dition

de travailleurs, sont très-facilement
séduits par l'espérance des richesses et les
promesses de la fortune, i l paraît opportun
de soutenir les Sociétés d'artisans et d'ou-vriers

qui, fondées sous la tutelle de l a Reli-Hi

gion, apprennent à tous les associés i.
contenter do leur sort, à supporter le tra/,^
avec patience, el leur persuadent de nipl
une vie calme et tranquille. "«t

Qu'il favorise nos entreprises et lestôîti,
Vénérables F r è r e s , Celui à qui nom ik^'
mes obligés de rapporter le principe et la n '
de tout bien. Au reste, ce jour mêmedgi"
lequel nous célébrons la Nativité de Noir?
Seigneur, Nous élève à l'espoir d'un secoj'
très-prochain. En effet, ce nouveau galm
que le Christ naissant a apporté au mo.J'*
déjà vieillissant el presque tombé dans i
dernier malheur , nous commande auj.!
d ' e s p é r e r , car celle paix qu'il a annoncé!
aux hommes par les Anges, i l nous a aussi
promis de nous la donner. La moin du Sei
gneur n'est pas raccourcie pour qu'il nè
puisse nous sauver, ni son oreille endurci»
pour qu'il ne nous exauce pas. (Is. M x ) '

Dans ces jours consacrés. Nous vous sou.
haitons, à vous, Vénérables Frères, et juj
fidèles de vos Eglises, tous les bonheurs el
toutes les joies; et nous prions avec ins,
tance Celui qui donne tous les biens pouj
que, de nouveau, apparaisse aux hommes
la bonté el l'humanité de Dieu, notre Sau.
veur (Tit. III), qui, après nous avoir arra!
elles au pouvoir de notre plus terrible en-
nemi, nous a élevés à la très-noblo dignité
de fils.

Et afin que nous entrions plus tôt el plus
pleinement en jouissance de l'objet de ce
voeu, joignez-vous à Nous pour adresser à
Dieu de ferventes prières , Vénérables Frè-res,

el invoquez le patronage de la bienheu-
reuse Vierge Marie, immaculée dès l'ori-
gine, et de Joseph son époux, et des bien-heureux

apôtres Pierre et Paul, aux suf-
frages desquels nous avons toute confiance.
Cependant, comme gage des dons divins,
Nous vous donnons du fond du coeur, dons
le Seigneur, la bénédiction apostolique, à
vous Vénérables Frères, à voire clergé, et
à tous les peuples fidèles. j'x

Donné à Rome, près Saint-Pieri*e,^ll|8'''
jour de décembre \ 878 , de notre Pontifical
la première année.

LÉON P . P . x m . : ! i

Cfiaroniqne milllalre.

^.v ÉCOLE DE SllNT-CYK.

Le J o u r n a l officiel publie une circulaire
que le ministre de la guerre vient d'adresser
aux préfets relativement eu cours d'admis-sion

à l'Ecole spéciale militaire.
La date extrême d'admission est fixée ail

( 5 avril au soir.
Le J o u r n a l officiel publie, en outre, l'ins-truction

pour l'admission à l'Ecole spécisle
miUtaire en 4879, et le,programme des con-naissances

exigées. • *
; Les candidats sont prévenus que, par dé-
jcision du 31 décembre dernier, le ministre
de la guerre a fixé à 350 le nombre dès élè-^
ves à admettre à celle Ecole,^ à la suifeiPl
concours de ladite année.

L a Poi( de Berlin annonce que plusieurs
officiers français viennent de recevoir de».^
'décorations du gouvernement prussien.'*** jj

Le général Thomassin a reçu l'ordre 4 ^
l'Aigle rouge de 2* classe avec étoile ; le liet|^
tenant-colonel de Sesmaisons, l'ordre de l a '
iCouronne de 2* classe ; les capitaines Her-^
àinger el RolhmuUer, l'ordre de l'Aigle rouge
ide 3* classe.

On nous informe que plusieurs officiers î
de notre armée ont cru devoir refuser d'ac-cepter

les décorations qui leur ont été ré-cemment
accQ^dies par le gouvernemenl'i

prussien. : ' ; ^ ^ ^ , ; V ' / , [ïabm^ù.^M

C h r o n i q u e t o c i l è et de l ' O u e C - ,

La dépêche suivante a été publiée dans
les journaux d'Angers parus hier soir :

« Angers, le 13 janvier.
» Par suite de nouvelles crues surve-u^

nues dans la Haute-Loire et l'Allier» on pressa
sume que la Loire remontera : à Saumur,
à 5" 40 dans la matinée du 14 ; aux Ponts-
de-Cé, à 4" 90 dans la soirée du 14; à
Montjean, à 5" 60 dans la j o u r n é e du 15.

HmKDR DELA LOIRE A S AU MU B a , , " , V 0 ? «'i
La Loire a atteint le maximum de sa crue



ce matin, vers une iieure, à 5"° 40 ; aussitôt
elle a commencé à décroître; elle marquait
aujourd'hui mardi (midi), S» 15.

Baromètre: 765.
Thermomètre: 7 degrés au-dessus de

zéro. T

Nous apprenons que M""" Jaequemin et
Laroche ont accepté la mission de faire la
quête pour les pauvres du Bureau de bien-faisance,

dans le quartier de la Visitation.
I J, j

R U P T U R E D E S L E V É E S k S A I N T - G E O R G E S -

S U R L O I R E.

On lit dans Y U n i o n de,l'Ouest :
« Dimanche, dans l a matinée, le bruit se

répandait à Angers que la levée de Saven-
nières s'était rompue la veille, sur une
grande étendue, au Port Girault, en Saint-
Georges, au basvde la propriété deTËpinay.
On ne crut pas d'abord à cette nouvelle, qui
paraissait peu vraisemblable, puisque la
veille, au soir, aucune dépêche n'avait été
envoyée de la préfecture aux journaux pour
annoncer un événement qui pouvait inté-resser

tant de personnes. Dans la matinée
du dimanche, la préfecture, chose incroya-ble

! n'avait encore rien à communiquer.
» Cependant, la nouvelle n'était que trop

vraie; elle était Confirmée par des exprès
venus de Savennières, de Saint-Georges et
de Saiiit-Germain. Nous sommes à même de
renseigner le public par les récits de témoins
oc| ilaires. » •

'On écrit de Saint-Georges-sur-Loire, di-manche
soir, au hiême journal :

5 « La rupture de la levée de Savennières a
eu lieu samedi, à raidi, au lieu de la Gui-
brette, en face du village de la Villelte qui,
heureusement pour lui,se t r o uvée plusieurs
centaines de mètres, et n'a pas eu, quoique
inondé, à craiiiidre d'être emporté par lés
eaux. Cent mètres plus bas, cette même rup-ture

eût amené d'effroyables malheurs, car
là se trouve une agglomération de quinze à
vingt maisons contenant toutes des familles
nombreuses, et qui n'auraient pas eu le
temps defuir, t an ta été imprévue et sou-daine

l'irruption des^eaux.
» Jusqu'au vendredi, la levée, depuis le

pont de Chalonnes jusqu'au pont de Mont-
jean,ne paraissait présenter aucun danger.
Vendredi soir, une infiltration se produisit
au point où le lendemain devait avoir lieu la
rupture. On la surveilla, sans toutefois s'en
préoccuper beaucoup, parce qu'elle ne sem^
blait menacer d'aucun danger sérieux, immi-nent.

I l faut ajouter que, j u sq u ' à présent^
cette partie des levées de Savennières pà'S-
sait pour la moins exposée, pour la j)Iu8 so-,
lide de toutes. > ^ " ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^

» Le l e n d e m a W OE W ^ r ? ™ i P
lement fît des progrès, l'eau s'échappait avec
plu» d'abondance ; on commençaà s'inquié-ter

et des secours arrivèrent. II était trop
tard. Evidemment le travail de destruction
s'était opéré à l'intérieur même d e l à levée,
car tout à coup i l «etit, du côté du fleuve,^
une ouverture par laquelle l'eau se précipita
en tourbillonnant. On y jeta tous les maté-riaux

que l'on avait sous la main, de la
paille, des fagots de bois, des pierres. Rien
n'y Ot, ils disparaissaient comme dans un
gouffre, et bientôt la levée s'écroulait sur une
l o n i ù e u r de 150 mètres avec un épouvanta-ble

fracas.

» En quelques hetjres, la vallée entière
était inondée, l'eau s'éievant en plusieurs
endroits jusqu'aux greniers des maisons, ofi
les malheureux habitants, surpris par cette
irruption soudaine, avaient à peine eu le
temps de monter leurs meubles et les objets
les plus indispensables* Par bonheur, sous
le poids des eaux et l'effort immense du cou-rant,

la levée transversale qui relie le pont
de Montjeaa à la gare de Champtocé s'est
rompue sur une étendue considérable, ou-,
vrant passage au flot pour rentrer dtms îg,
fleuve.

S » Sans cela, une foule de maisons des
vallées do Saint-Georges-sur-Loire et de
Saint-Germain eussent été entièrement sub-mergées

; et quand on songe qu'en ce mo-ment,
les greniers de ces maisons sont pleins

de chanvre de la dernière récolte, o u t o U
quelle eût été l'étendue du désastre lii^Coi-l

» Quoi qu'il en soit, les pertes « o n t ' d ès
^ maintenant considérables. D'abord, tout ce
qui était en terre: choux, navets, froment,
tout est perdu. En outre, la violence du
courant a renversé, emporté, dispersé les
meules de foin et do paille, de sorte que nos
malheureux cultivateurs n'ont plus rien à

donner à leurs bestiaux. Ajoutez que, pen-dant
bien des semaines, i l sera absolument

impossible de toucher au sol et de le pré-parer
pour d'autres récoltes. Enfin, les souf-frances

de nos malheureuses populations
dépassent tout ce qu'on peut imaginer. Sur-pris

par les eaux, la plupart d'entre eux
n'ont pas eu le temps de gagner les hautes
terres, et la seule ressource qui leur resta
est l'étroit espace de la levée.

» Ils sont donc là, avec leurs femmes,
leurs enfants, leurs bestiaux, entassés, ser-rés

les uns contre les autres, grelottant da
froid et attendant que l'eau so retire pour
rentrer dans leurs plaisons imprégnées, sa-turées

d'humidité. On ne peut rien imaginer
de plus douloureux. Puis i l faut s'attendre à
d'autres suites do cette
bien de terres auront été ecnastaabsltéreosph?e»: com-I

Saumur, et Ernesliue Grenetier, cuisinière, de
isMonlsoreau. j

Paul-Joseph €iraùli;peititr'è en bâtimeni (veuO,
'[(Je Coarbevoie (Seine), et Zélie-Marie Casset, cou-turière,

de Saumur.
Marie-Louis-Augusie Vack, ouvrier boulanger, de

Chinon, et Virginie-Pauline-Josépbioe Girard, ga-giste,
de Saumur.

Fa i t s divers,

isiw».^.;T», SeGRÉ. ••r^i/ami.vmssaÀm*-

^««•Mercredi dernier, le nommé Gruaux, Jean, âgô
de 53 ans, tonnelier, habitant Saiut-Aubin-du-*
Pavoil, était venu à Segré pour affaires. Il avait;?
pour venir en ville, passé les abords du pont de la
Planchette dans une charrette, à cause de l'inon-dation,

ISO mètres du chemin étant couverts à ce
moment d'environ 60 cenlimètres d'eau.

Le soir, en rfevenanl de Ssgré, il voulut-tenter
lo même passage à pied ; mais l'eau avait monté de
près d'un mètre el le courant étant très-rapide, ce
malheureux disparut dans la rivière. Il laisse une
veuve el une fille sans ressources. Sa ttiâisoîi ayant
été inondée complètement et son mobilier perdu,*j,
M. le sous-préfet de Segré a demandé un secours
d'urgence pour cftllo malheureuse famille. Malgré
les recherches opérées, le cadavre n'est pas en-core

retouvé. (Mercure Segréen.)

Trélazé. — Vendredi, vers onze heures, com-mune
de Trélazé, un jeune homme de 15 ans vou-lut

passer sur la glace, recouvrant les mares et
fossés des prés de Monthibert, près de la Gu|llot-
tière. La glace céda sous son poids, et le jeune
homme disparut ; malgré de prompts secours qui
furent apportés par le garde-champêtré de Trélazé
et par un habitant de la commune, on ne put re-'^
tirer qu'un cadavre. Le jeune homme a été enterréO
samedi matin à Trélazé. (/. de Maine-et-Loire."^

L o c h e s .

Dans la journée de mercredi el la nuit de jeudi,^
l'empierrement construit sur le bord de l'Indre^
pour retenir les terres du jardin de l'hôpital, à
Loches, a été emporté par la crue, sur une lon-gueur

de 60 mètres. ii
Un pilier de l'un des ponts de Saint-Jean-Saint^

Germain a été également emporté par les eaux dans
la journée de vendredi.
Parmesure de précaution, la circulation a été-

interdite sur les ponts deGorbery.

L'un des ponts en bois de l'Indre, à Monts, don-nant
passage au chemin d'intérêt commun n" 30 de

Monts à Tours, vient d'êlfe emporté par la crue.
Un autre pont de l'Indre, à Reignac, donnant

passage au chemin de grande communication h*
58, de Bléré à Loudun, vient également d'être,
emporté par la crue. '

La circulation se trouve par conséquent inter-rompue
sur ces points, et des passages provisoires^

sont établis pour les piétons |eulemejLt.:

^ ^ ^ ^ ^ Namtes.

La Loire est en baisse. Hier matin, à 11 heures,
elle marquait 5- 60 à l'échelle du pont de la
Bourse et elle continuait de décroître.
L'Erdre aussi est en décroissance. •
La circulation est rétablie quai Gassard, rue Ba-

rillerie, Haute Rue Casserie, quai Penthièvre, rue
d'Erdre et Petite Rue du Marais (côté de l'Hôtel*
de-Ville).

Le quai Br^ncas n'est plus couvert que du côté
des magasins; les rues Lapérouse et du Couëdic
sonl dégagées.
Les rues du Port-Maillard el de Richebourg sont

débarrassées .de leurs appontements.

CalMse d ' É p a r g n e de Saumur.

Séance du 12 janvier t878.

Versements de 133 déposants ( 20 nouveaux),
20,020 fr. »» c.
- -Remboursements, 21,691 fr. 53 o.

P u b l i c a t i o u s de Euarlage.

Emile-Auguste Perrin, cavalier de r/ianége, de

U N D O C U M E N T A R E C U E I L L I R POUR LA

P O S T É R I T É .

Nous trouvons dans la Petite République
française le placard suivant, entouré d'un
encadrement noir : ,/

AV I S H O H T U A I K E.

M
Vous êtes prié d'assister.aux convoi,

service et enterrement définitif de feu
HEHEi-Loms-PHiiippE-Napoléon R é a c '

dî'r ORDRE MORAL, décédé le 5 jan-vier
1879, muni des sacrements de

l'Eglise, qui se fera à Versailles le 14
janvier courant, à 2 heures.

D E PROFUNDIS
De la part de MM. de Broglie, de Four-

tou, Buffet, de feu MM.Decazes, de
Meaux, Grivart, maréchal Ganroberl, De-peyre,

do Montgoifter, Daru, de Belcas-
tel, ses patrons et amis inconsolables, et

, de M. Anselme-Polycarpe Batbie, son par- J
rain.

De la part de la République française,
son héritière.

O n d a n s e r a.

Puisque l'on enterre « l'ordre moral, »
c'est l'ordre « non moral » qui va commen-cer

de régner. , s

Un enfant à deux têles vient de naître à
Paris.

Depuis six mois, une jeune femme, do-mestique
chez M. Nicole!, rue Labié, aux

Ternes, endurait d'horrible souffrances*
La malheureuse était enceinte, et, à toute

heure, on s'attendait à un accouchement
prématuré. Son état devenait intolérable;
pour l u i procurer quelques minutes de som-meil,

on était obligé d'avoir recours pourg
elle aux narcotiques les plus puissants.
Enfin, mardi dernier, la pauvre martyre

mit au monde un enfant à deux têtes.
Tous les médecins du quartier sont venus

voir ce phénomène, et la Faculté de méde-cine
a sollicité l'autorisation de l'examiner.

On juge de l'émotion produite dans le*
Ternes par la présence de ce nouvel habi-tant.

* '

fâarclsé de » â n m u r d u 11 J a n v i e r .

Blé nour. (l'h.).
Froment (rh.)J7
Halle, moy. 7*
Seigle . . . . 75
Orge. . . . . 65
Avoine b.bar. 50
Fèves . . . . 75
Pois blancs. . 80
— rouges. . 80
Graine de lin. 70
Farlne,culas. 157
Cbenevis . . 50
Huiledenoix. 50

10 50
ÏO —

10 —
10 —
15 —
3ï —
n —
68 &0
10 —

UO —

Huile chêne. 50 — —
Huile de lin. 50 — —
Graine trèfle 50 — —;
— luzerne 50 — —

Foin (dr. c.) 780 6» —
Luzerne — 780 60—
Paille — 780 3S —
Amandes . . 50 —. —'
Cire jaune. . 50 190 —
Chanvres' 1"
(|uaUté(5ak.50O)

S'
3' —

COURS DÉS VINSi
BI.AKC8 ( 2 hect. aO>«

41
89
«6

Coteaux de Saumur, 1877,
Id. m- fiki:

Ordin., envir. de Saumur 1877,
W- 1877,

Saint-Léger et environs 1877 ,
Id. 1877, à»

LePur-N.-D. et environs 1877, 1"
, \ r , 1877, r

1" qualité » à 100
»«
!*•
S"
1'

id.;
id.;'
id.:
id.
Id. >
td. i

T4
70

BOCOKS (â ïtflCl. 2»), ils
Souiay et environs, 1877

M. 1878
Champigny, 1878 . . . . 1" qualilé

Id. . . . . . 2' id.
Id. 1877 1" id.
Id. 2' id.

Varralns, 1877
Varrains, 1878
Bourguen, 1878 1" qualité

Id. . . . . . » • id.
Id., 1877. . . . . 1" id.
Id. . . . . . 2- Id.

UesUgné 1878.
Id. 1877

Chinon, 1878 1" id,
Id a- Id.
W.,1ST7 1" Id.j

à 60^

a 60
à 6i
k 60

it à MO

» à 170
» i 110
» à .
» à .
<• k a

100 à 11»
» k 115
« à 100
9 à 120

105
t»S

lOi
95
100
90

»

»
90

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE d^' a n n é e )

,PRÉTS sur MAISONS et BIENS RURAUX à 5 0/0.
1 îi» Les demandes doivent être adressées à
MM. R é j o u et C ' % banquiers, rue Le Pele-'
lier , 9 , à Paris ; i l y est immédiatement*
répondu par lettres personnelles et ne por-'
tant aucune indication extérieure.

SUCCURSALE DE SAUMUR:

4, Place de l a Bilange.

C O U P O N D E J A N V I ER
DES

Umwm DEPARTEMENTALES.

Le Conseil d'administration de l a Société
géaérale des Banques départementales a
l'honneur d'informer M M . les Actionnaires de l a
Société que le coupon de janvier de 7 /r. 02 1/2
par action [impôt déduit] est payable à partir de
ce jour, dans les bureaux de l a Société.

M M . les Actionnaires n'ont qu'à nous adres-ser
leurs coupons et ils recevront les fonds par re-tour
du courrier.

Ce coupon est également reçu, comme espèces,
en paiement d'achats de titres.

Le Président du Conseil d'administration,
i Comte d e M o r r y .

CAISSE SYNDICALE
des

AVIS.
L e Conseil d'administration de l a Société g é -nérale

des Banques Départementales a l'hon-neur
d'informer M M . les porteurs de parts de l a

Caisse syndicale des Rentes françaises [jouissance
de septembre 1878) qu'à partir du \ Q décernbre,
ils auront àrecevoir pour leur trimestre [Septem-bre,

Octobre, Novembre], tant comme intérêts
que comme dividende, la somme dfe 24 4 0 pour
chaque part.

E n trois mais, avec une Part de 250 francs,
nos clients ont un bénéfice de 24 fr. tO,
c'est-à-dire 40 0/0 de bénéfice et d'intérêt
anmiels.

Cet intérêt et ce dividende ne modifient
aucunement le prélèvement salutaire relatif
aux fonds de réserve.

SUCCURSALE DE SAUMUR:
i, Place de la, Bilange.

. 1 2 » A n n é e.

L E M O N I T E U R

D E L A B A N Q U E e t D E L A B O U R S E

P a v a i t t o u s l e s « i m a n c l i es
en grand format de 16 pages.

R é s u m é de cliaque n u m é r o :
BulleUn politique. — Bulletin financier — Revue de

par

M .

fj. toutes les valeurs de la Bourse.
" • —Recettes des chemins de fer.

— Correspondance étrangère,
par — Coupons échus, appels de

fonds, etc.—Cours des valeurs
i]V en banque et en bourse. —

Bnllelin agricole.— Liste des
tirages.—Vérifications des numéros sortis.—Correspon-dance

des abonnés.— Renseignements.
P R I M E G R A T U I T E

MANUEL DES CAPITALISTES
Un fort volume de 430 pages in-S",

Ouvrage leplus complet quiaitété fait jusqu'à ce
jour, contenant l'historique de toutes les valeurs.

V A U m , t, r u e I^afayette» 3', PARIS.
Envoyer mandat-poste ouiimbm-posfe.^, ,

i LE BON

l'Utile L E P H A E E

A - n t r e f o i s L a a P r i me

LE BEAU

l'agréable

/ BEVUE BI-MENSTIELLE

De l a Littérature, de l'Industrie et des Beaux-Arts.
Bureaux à Paris, 18 , rue des Martyrs. ,

A b o ï ^ N e m e n t s : Phare littéraire seulement, 6 fr."^
par an ;—Phare littéraire et financier, 9 fr. par an;
— Phare littéraire et musical, 12 fr. par an.

Toutes communications doivent être adressées à
M. Paul PROTiTEAti (de Saumur), Directeur-Proprié-taire,

2, citéBarat, à Asnières (Seine), ou au Secré-t
a r i a t de l aRédaction, 18, rue des Martyrs.

S A M T i E T É I ^ E R G I E â T O U S
rendues sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé dite :

R E Y Â L E S C I È I E

Du BÂRRT, de Londres. 32 ans de succès.
La R e v a l e s c i è r e guérit les mauvaises diges»

tion8(dyspepsies), gastrites, gastroenlérites, gas-tralgies,
constipations, hémorroïdes, glaires, fla-

tuosités . ballonnement, palpitations, diarrtiée,
pyssenterie, gonflement, élourdissements, bour-donnement

dans les oreilles, acidité, pituite,
aiaux de tèt^ , migraines, surdité, nausées ,
el vomissements après repas ou en grossesse,
douleurs, ^ igr« | rs, coogetitions, inflammations



des inleslins el de la vessie, croinpes et spasmes,
insomnies, fluxions de poitrine, chaod et froid ,
toux, oppression, astlime, broncliile, pliilîisie
(consomption), dartres , éruption , abcès, ulcé-rations,

mélancolie, nervosité, épuisement, dé-périssement
, rhumatisme, goutte , fièvre, grippa,

rhume . catarrhe, laryngite, échanlîemeni, hys-térie,
névralgie , épilepsie, paralysie, les acci-dents
du retour de l'âge, scorbut, chlorose , vice

et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation et
toute odeur fitH-rtuse en se levant, ou après cer-tains

plats coropromeltiints : oignons, a i l , etc.,
ou bo\8Sons alcooliques, même après ie tab.ic;
faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, hydro-
pisie, gravelle , rétention , les désordres do ia
gorge, de l'haleinie'el delà voix, les nialadies des;
enfants el des femmes, les suppressions, lej
manque de. fraîchfîur et d'énergie nerveuse.;
100,600 cures réelles par an. Évitez les conlrefa-^
çons et exigez la marque de fabrique « Revales-cière

du Barry. »
Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse

de Casilesluarl, le duc do Pluskow, Madame la
marquise deBréhan. Lord Stuarl de„D.eçics, pair
d'Angleterre, M. le docteur professeur Wurzer,
etc.. etc. ^'T)inj)ovuh-v«w

Voici quelques-unes des cures :

Cure N ' 76,448 : Depuis cinq ans, je souffrais
de maux dans le côté droit et dans le creux de
l'estomac» do mauvaises digestions, etc. Je n'hé-site

pas à vous certifier que votre Revales-cière
m'a sauvé la vie. — E k n e s t C a t t i ! ; , musi-cien
au es- (lo ligne. Verdun. —^ Darires : M. Gr.

Voos, do Liège, abandonné par les médecins,
qui décloruienl qu'à son ûge (55 ans), toute goé-
rison étnit impossible, a été totalement guéri des
dartres par l'usage de In Revale.scière.—N" 49,811 :
1VI°" Marie Joly, de cinquante ans de con.slipation,
indigestion, nervosité , insomnie , asihine. toux,
flulus, spasmes cl nausées. — Cure n" 56,î)3.5 :
Barr (Das-Rhio), 4 juin. — Monsieur, La Reva-lescière

Du Barry a agi surmoi merveilleu-sement ;
mes forces reviennent el une nouvelle vie m'a-nime,

comme celle de la jeunesse ; mon appétit,
qui pendant plusieurs années a été nul; est rede-venu

admirable , et. un catarrhe et névralgie à la
lêle, qui depuis quarante ans s'étaient fixés à l'étal
chronique . ne me tourmente plus. — D a v i d R u f f.

propriélaire.—N" 49,522 : M. Baldwin,de l'é-puisement
le plus complet, paralysie de la vessie

et des membres, par suite d'excès de jeunesse.

Quatre foin plus nourrissante que la viande,
elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.

En b(îlfs : 1/4 ki l . , 2 fr. 25; 1/2 kil.. 4 fr.;
1 k i l . , 7 fr.; 6 kil., Tiù fr. ; 12 k i l . , 70 fr. - Les
Biscuits de Revalescière, en boîtes de 4. 7 el,
70 francs. — La Revalescière chocolatée rend l'np-,
petit, bonne digeslion el sommeil rafraîchissant;
aux plus énervés. — En boîtes de 12 lasses, 2 fr.
25 c. ; (1(! 24 lasses, 4 fr.; de 48 tasses. 7 fr.;
de 120 tasses, 16 fr.; de 576 lasses, 70 fr.;ou,
environ 12 c. la lasse. — Envoi contre bon de
poste, le» boîtes de 36 el70 fr. franco. -- Dépôt
à Saumur. C o m m u n . 23, rueSaint-Jean;GoND»AnD;-
B k s s o n , successeur de T e x i e r ; J. R u . s s o n , épi-;
cier, quai de Limoges. — Angers, Veuve C h a m - ,

T E A U , épicière; L e v ê q u e , négociant, rue Plan-f
tagenel ; B r e t a u l t - D é l a g r k e . — Baugé. BucH- '
MANN , marchand de comestibles. — Beaupreau , :
M - B e i u a r d , épicière. — Clftilet, V a n d a n o k o n -

B u r e a u , 05, place Rouge ; C o r t i n i . confiseur.
60, rue Nationale; J a c o m é t y , confiseur; E m i le

RiCHAHp, épicier, el partout chez le* bous pharma-ciens
et épiciers. - Du B a r r t el C% L i m i t e » , 26,

place Vendôme, et 8, rue Castiglione, Paris.

C H E M I N S D E F E K D E L ' É T AT

arrivées à P o i i i
m l. n ... ' ' • K l ' ' ,

Départs de Saumur :
6 h. 30 m. matin.
1 _ 10 — soir,
a _ 20 - •-

4 - 45 ^
10 - 10 -

Il y a, en outre, un départ de Saumur
ontreuiU8' '

pour
MontrAcunilgeàrs8. h. 10 m. matin, avec corrognomiP;"û'

iit

Départs de Poitiers :
S h. f>0 m. matin.
12 - 10—-soir.
1 - 45 - -
fi»..'îr..,,,?*.5.,,—,_,^._._'?r, ... ,. iA.f-..2o,^, r
Départ de Montrcuil pour Saumur, 2 h n

soir, Arrivée à lSaumur,2 h. 50. Ce train"enL"^'
pond au train d'Angers à Montreuil-Bellay ai

P. GODET, propriétaire-gérant,,

E LA BOOrnSE » E FAEIS BO S 5 JANVIER 8879.

f a î i i r s a i cjûmplâEt. DcrBlflr

S "/ -,'.
3 7, amorUssaV)le . . . ; . "S
i i / i "/„. . . . . . . . . .•. .
5
Obligations (iu Trésor, t. pajé.
Dép. de ia Seine, emprunt 1857
ViUedeParis, oblig. tSSMaflQ
•8 w •• -mi; 4 V. i^.'Hy.-;.

1869, 3 v..'.";;;';. l
— 1871, 8 "/o. . • . . .
— 1875, 4°/.- • • • -,

• .=1876,4 7.. . . . i'v
Banque de France . . . .
Comptoir d'c.icompte. . . . .
Crédit agricole, ÎÔO f. î j - ^ ' - J*

76 80
79 85
108 50
113 !iO
502 »•
«40 »
Sii) »
533 »
414 »
399 »
519 0
518 »

3055 »
7711 »
47 J »

05

05
07

20
5

7S

nornter
cours.

Crtdll Foncier colonial, 300 fr.
Crédit î?oncier, act. 500r. 250 p.
Soc. géti. de Crédit indus! riel et
comiri., Iâ5 fr. p. . . . . .

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'AuUicha . . .
Chareules, 500 fr. t. p. . . . .
Est ,
Paris-Lyon-Médilerranée. . .
Midi.
Nord . . . . . . . . . . . . .
Orléans
Ouest
Compagnie parisienne du Gaï.
C.gén.TransatlauUquc . . . .

ses >
788 74
67.1 .
474 0
673 75

p 0
676 il>

lOSk >
. 938 50
lS67 50
1181 «0
7S5 «
Ii85 ,».
470 „»

i S5

I i i

» »
» «

* >
8 75

a 50
I m
n *

3 74

0 »
7 50
8 75

m comptant.

Canal de Suei . . . .
Crj d̂it Mobilier esp..
Société auljrichienoe.

OBLIGÂHONa,

Orléan
Pari8-I.yon-Médlt8rraBé«. . .
Eflt . . . , ,
Nord
Ouest,
Midi
Charentes s . . .
C'* Canaux agricoles. . . , . .
ÇmtUp SflM.

Dernier
court.

7U
740 »
588 75

363 75
361 •
858 »
868 75
360 50
358 50

276 i5

Hausse

7 '60ê »

Baisse

S
• »
10

C H E M I N DE F E K D'ORLÉANS
G A M E D E S A l J W i i R "

( S e r v i * © « î ' h i v e r , » «Iécemb,.çv
BÉPAETS M SAUfflOR VERS m i u .

8 heures 8 minutes da «noUn, cipresi-L,',.
6 — i5 — — (s'arréloiV'
1' Z Z „T„

J — 15 — — omnlbiu! .
•" l̂'O — 31. - - (s'arrête à Angerij

OftJ heure» S6 mlautei do matin, direct-misie.

"^'5 — 40 ~ * — ^ejpress. '
_ iO — «olr, • omnibui-mjils

4 — 44 — — omnibus-mixto,
10 — 88 — — eipress-poiii,
Le train partant d'Angers à 3 b. »5 du soir «rtlT»!

Saii:nur à 6 b. 56.; ' "• ' ' '*

Etude de M« GUZOL, notaire au Mans, '
rué de l'Etoile, 28.

A l ' a m i a b l e,

L A M A G N I F I Q U E T E R R E ;

D E

LA BURONWÉRE
Située communes de Juvardeil et dè

Châteauneuf-sur-Sarthe, arrondis-sement
de Segré (M a i n e - e t - L o i r e ),

Composée de château , réserves et
six belles fermes, d'une contenance
totale de 207 hectares 50 ares, dont
56 hectares en prairies (la majeure
partie .sur les, bords de la Sarthe)^,-
12 hectares on vignes, et le surplus
en terres labourables d'excellente
qualité. • »
Station de chemin.de fer, ligne de^

l'Ouest, à 6 kilomètres.
Placement très-avantageux.
Revenu net assuré : 3 0/0 aumoins^_
S'adresser, pour tous renseigne-;,;

ments et traiter : ' ",i's
A M« CuzoL , notaire au Mans, ruiBR

de l'Etoile, n» 28, dépositaire des
plans, sans un permis duquel on ne
pourra visiter. (^2)fjrf

Etude de M* PELISSON , notaire à^"
l'Ile-Bouchard (Indre-et-Loire). '

p r é s e n t e m e n t ,

A P P A l l T E M E N T
Rue H a u t e - S a i n t - P i e r r e,

Avec remise , écurie à quatre che-vaux
et une à deux' chevaux , grandft^

cave voûtée. ^
S'adresser à M. G i r a r d père, plac»;

delà Grise, à Saumur. (13) '

Etude de M* DUFOUR, huissier
à Saumur.

Hue Cendrière, n° 15 ,

A L O U ER
Pour la Saint-Jean prochaine.
S'adresser audit M" D u f o u h .

A V E N D R E
UN BON CHEVAL d'attelage et de

sella , âgé de dix ans, grand trotteur.
S'adresser au bureau du journal.

M A . M S O W J L J B J E M J P I MJ O JKf
P a r i s —Rue de Pleurus, 3 3 — Pa r is

A . L E V A S S E U R , G e n d r e et S u c c e s s e ur
L I B R A I R E - É D I T E U R

EXTRAIT DU CATALOGUE EXTRAIT DUCATALOGUE
Dictionnaire de P. Larousse avec S u p p l é m e n t quiuten/ de paraître. 1 6 volumes brochés.
Dictionnaire de Littré et Supplément. Édition Hachette. 5 volumes brochés... . . . .. -j^lî?
Dictionnaire d'Histoire naturelle, pard'ORniONY. Nouvelle édition. 28 volumes de texte

et 3 volumes contenant 340 planches soigneusement coloriées à lamain. . ' . ' i V i V . 4S0
Dictionnaire de Chimie pure et ippliqnée deWurtz. S volumes. Ouvrage t'érinïd^.''.'. . 8 0
Histoire de France et de la Révolntion, par M i c h b l b t . Nouvelle édition accompagnée' ^ ^

de 200 gravures hors texte. 28 volumes ' 'Iw
Grand Atlas départemental de la France, de l'Algérie et des colonies. 106 cartes in-fisi;)?'

coloriées, gravées sur cuivre, accompagnées d'un texte contenant la matière deiOvol.
- in-8°. 2 volumes richement reliés. . . .' ,1^^

Grand Atlas universel de D u f o u b . 40 cartes double in-folio reliées en un volume; .
Le Règne végétal. 9 volumes texte et 8 volumes atlas, contenant 3 , 0 0 0 dessins finement

coloriés. Prix, monté sur p n g l e t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 00
Envoi franco des Catalogues de Ub r a i r i e et de Musique
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p a r A D J D D I Ç A ï I O H yOLONTAIRE ,
En l'élude èt par le minisfère dudit-

M« P e l i s s o n , „.

liO «ïSaîsiaimcîSi© Jam^Sep S899»
à mi «Il, y -

L E P i l G - E T l E e i A T l M ^ ^ - '

Commune de Léméré, canton de
Richelieu',- • ' ^•

D'une contenance de 50 hectares,,,;
dont 30 hectares en terres et prairies;
et 20 hectares en bois taillis.

Mise à prix : 110,000 francs.
On adjugera sur une seule enchèrèr
S'adresser,. pour tous renseigne-ments^

audit M' Peliss^OT^ ; (14)

et o u v e r t u r e s â e c i r é d it
de foauque \^

aux négociants et industriels pressée
pour leurs échéances de décembrei,^!
janvier et février. . L>,

E c r i r e à P . G E R M A I N , 7, riÈf
Saint-Âmbroise,, Paris. (079};"

5 1 0 1 1 1

mm "mcj" :ms 'jmm.
P R É S E N T E M E N T ,

O U A A R R E N T E R

UNE GBANDE ET BELLE MAISON
Située à Doué, rue de Cholet,

Avec vaste écurie, remise, grenier
au-dessus, jardin et enclos f attenant;
surperficie, 22 ares. , ,
Cette maison est propre pour toute

industrie et agriculture. '
S'adresser à M. G r e l l e p o i s - G a m i -

C H O H , rue des Fontaines. (119)

• ronde.etmontre
p̂late à cylindre,''
J,*Of.—Bemon-

^ „ ^_ ... ...^jJltalrssimiU-OR,
garantis 2 ans i 4 fr.—Montres toutargent àÔ
mbisgar.3ans,*8'ettoutOR,48ietc.Env.ft
:du tarif.S'ad'àG.TribaudeauP àBesanyon(Doubs)

S l f l l T R E i ? ^ ,
garantis2ans 14 fr.—Montres toutargentàS
rubis gar. Sans, 4 Stettout OR, 48'etc. Env.ft
«ihiâ.S'adràG.Tribaudeaufi àB(

UN HOMME , libéré du service mi-litaire,
muni de bons certificats, d e -m

a n d e fliï!i e m p l o i .
S'adresser au bureau du journal.

icONTlNENCE D'URINE

Guérison par le traitement du doc- ,
leur BEAUFUMÉ , de Châteauroux.
Traitement gratuit pour les pauvres.

CHANGEMENT DE DOMICILE.

R I E L L A N T ^

D E N T I S T E , ,

P l a c e d e l a B i l a n g e , » • 4 .

LE JOURNAL DES CAMPAGNES
; Paraissant tous les samedis

AVEC DE MAGNIFIQUES GRAVURES;
S fr. par an.

Le Journal des Campagnes est
meilleur marché et le plus varié de.
toutes les publications spéciales. Cha-^
que numéro contient un article rela- .
tant les principaux faits de la semaine^:
de nombreux articles el notes agri-^
coles, horticoles et do jardinage. UnW''
jurisprudence rurale. Des recettes hy.»'
giéniques et d'économie domestique.
Ainsi que le cours détaillé des prin-cipales

denrées, la cote des valeurs de
bourse, etc., etc.
Envoi gratuit de numéros spéci-•'

mens, sur demande. iij
Administration : 18, rue D a u p h i n e ,

à Paris. v ...

U ,- **ARÀISSANT TOUS LES DIMANCHES
U.e5enljoç^al«nanc>er^^^^^^ ês tirages de tontes les Valeurs fr»ncâiJ«.tétr«gJtB.

^^^^£^S^ÊiâÊ^^^^^'^e ou en .on^^^

L E 1

RECUEIL LITTÉRAIRE ILLUSTRA
Paraissant chaque semai^i^ avpc 16
pages de texte el gravures inédites
et un morceau de musique.

• A B O N N E M E N T S:
Un an, 8 fr. — Six mois, 4 Ir.
Par un mandat sur la poste, au

nom de l'Administratetir, place S a i n t -

A n d r é d e s - A r t s , 11, à Paris.'
La collection se compose acluelle«>

ment d* 40 volumes renfermant les
ouvrages des meilleurs, auteurs con^
temporains.
Le volume broché pour Paris 3 fr.
d* pour les départements 4 fr.

M A G A S I N P I T T O R E S O U E

.Pour
Aucune des gravures ni aucun des articles n'ont été publiés d aM

le M a g a s i n P I T T O R E S Q U E.

P R I X , pour Paris, 60 cent.; — franco .par laposte, 75 cent.

On peut so procurer dès aujourd'hui les Alttfanàths de 18SI à Ùh^-
Séparément, en une brochure de 64 pages, ornée d'un très-grand nombrt

de vignettes imprimées isùr très-beau papier avec lemôme soin> que cellesai
Magasin, pittoresque; ' w
Ou réunis en collection, par volutne contenant le nombre d'AlmanacUi at^

désigné par les acheteurs. ^ , D*
,^,.JierAlmanachs réunis en volumes so payent également 50 centimes chactjn, sUp
' " et/ranco par la poste, 75 centimes. ,^ ,

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature deM. Godel
Hôtél-de-Ville de Saumur, l« 18 ' „ k " ;

Saumur, imprimerie da P. GODÈ'r'*

M M A I U ,
Certifié par imprimeur souseigné.


